
TRANSPORT   Covoiturage 

Le covoiturage est à privilégier si le lieu de départ de la 
marche est éloigné des Herbiers.  

 La plupart des marcheurs s’organisent pour emmener à tour 
de rôle leur véhicule lors des déplacements. Certains ne  
peuvent pas, ou ne souhaitent pas prendre leur voiture  et 
préfèrent participer  aux frais.

Le bureau des PIEDS Z  ‘ AILES se permet de  suggérer  une 
participation aux frais kilométriques.  ( 0,30 à 0,40 €   du  
km /voiture )                                                            
          Toute liberté est,  bien-sûr,  laissée à chacun 
( chauffeurs et personnes transportées) pour apprécier 
cette participation.


